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Les ressources en eaux superficielles utilisées pour la pro-
duction de l’eau potable au Maroc sont de qualité différente
selon leur origine et les influences anthropiques qu’elles
subissent. Ainsi, l’objectif des producteurs de l’eau potable
étant de fournir au consommateur une eau qui ne présente
pas de risque pour la santé humaine et qui respecte la
norme marocaine relative à la qualité des eaux alimentaires,
chaque eau superficielle devra subir un traitement appro-
prié. C’est ainsi que ces normes fixent les exigences aux-
quelles doit satisfaire la qualité des eaux superficielles utili-
sées pour la production de l’eau potable pour un niveau de
traitement donné.
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QQuueell  eesstt  llee  ccaaddrree  llééggaall  ddééffiinniissssaanntt  cceess  nnoorrmmeess  ??

LLaa  LLooii  nn°°  1100--9955  ssuurr  ll’’EEaauu
La loi 10-95 sur l’eau se base sur des principes en relation
avec la qualité de l’eau. Elle vise les objectifs suivants :

La protection et la conservation des ressources en eau ;
La protection de la santé de l’Homme par la réglemen-

tation de l'exploitation, de la distribution et de la vente des
eaux à usage alimentaire ;

La réglementation des activités susceptibles de polluer
les ressources en eau.

LLee  ddééccrreett  nn°°  22--9977--778877  dduu  44  fféévvrriieerr  11999988
relatif aux normes de qualité des eaux et à l’inventaire du
degré de pollution des eaux
Ce décret, conformément à l’article 51 de la loi sur l’eau
définit les normes de qualité auxquelles une eau doit satis-
faire selon l’utilisation qui en sera faite.

LL’’aarrrrêêttéé  ccoonnjjooiinntt  nn°°  11227777--0011  dduu  1177  ooccttoobbrree  22000022
portant fixation des normes de qualité des eaux superfi-
cielles utilisées pour la production de l’eau potable
Cet arrêté définit trois catégories d’eau selon les niveaux
de traitement requis.

EEnn  qquuooii  ccoonnssiisstteenntt  cceess  nnoorrmmeess  ??
La grille fixant les normes de qualité des eaux superficiel-
les utilisées pour la production de l’eau potable distingue
les trois catégories d’eau suivantes selon les procédés de
traitement appropriés :

La catégorie A1 pour les eaux nécessitant, pour être pota-
bles, un traitement physique simple et une désinfection notam-
ment par filtration et désinfection 

La catégorie A2 pour les eaux nécessitant, pour être pota-
bles, un traitement normal physique, chimique et une désin-
fection notamment par préchloration, coagulation. floculation,
décantation, filtration et désinfection (chloration finale) ;

La catégorie A3 pour les eaux nécessitant, pour être pota-
bles, un traitement physique, chimique poussé, un affinage et
une désinfection notamment par chloration au « break-point »,
coagulation, floculation, décantation, filtration, affinage (char-
bon actif), et désinfection (ozone, chloration finale).

A l’intérieur de chaque catégorie, il y a deux colonnes (voir la
grille au dos du dépliant) :

La colonne G (valeurs guides) : les valeurs qui y sont indi-
quées correspondent à des exigences que doit satisfaire toute
eau superficielle utilisée pour la production de l’eau potable
pour être classée dans l’une des trois catégories mentionnées.

La colonne I (valeurs impératives) : les valeurs qui y sont
indiquées correspondent à des exigences que doit satisfaire
impérativement toute eau superficielle utilisée pour la produc-
tion de l’eau potable pour être classée dans l’une des trois
catégories mentionnées.

CCoommmmeenntt  aattttrriibbuuee--tt--oonn  uunnee  ccaattééggoorriiee  aauuxx  eeaauuxx  ssuuppeerrffii--
cciieelllleess  uuttiilliissééeess  ppoouurr  llaa  pprroodduuccttiioonn  ddee  ll’’eeaauu  ppoottaabbllee  ??

11..  LL’’éécchhaannttiilllloonnnnaaggee
Le nombre minimal d’échantillons sur la base duquel l’eau
superficielle utilisée pour la production de l’eau potable est
classée selon les catégories A1, A2, A3, est déterminé en
fonction de l’importance de la population desservie par le cap-
tage d’eau superficielle concerné, de sa vulnérabilité et en
fonction de chaque paramètre. Dans tous les cas, le nombre
minimal d’échantillons doit être :

Plus du tiers de la pollution générée par les marPlus du tiers de la pollution générée par les marocains est rocains est rejetée …ejetée …

• Au moins six fois par an pour un débit de production com-
pris entre 100 et 20.000 m3 par jour, à raison d’au moins
une fois tous les deux mois ;
• Au moins 12 fois par an pour un débit supérieur à 20.000
m3 par jour, à raison d’au moins une fois par mois.
Tout échantillon sur la base duquel l’eau superficielle utili-
sée pour la production de l’eau potable est classée doit être
un échantillon composite de 24 heures.

22..  LL’’aannaallyyssee
Les paramètres indicateurs de la qualité des eaux superfi-
cielles destinées à la production de l’eau potable sont mesu-
rés selon les méthodes normalisées.

33..  LL’’aattttrriibbuuttiioonn  ddee  llaa  ccaattééggoorriiee
Les eaux superficielles utilisées pour la production de l’eau
potable sont considérées conformes à la catégorie Ai
lorsque sont respectées les règles suivantes:

les échantillons d’eau doivent être prélevés avant traite-
ment, à intervalles réguliers et au même endroit ;

pour chaque paramètre appartenant à la colonne impé-
rative (I), 95% des valeurs mesurées sont conformes à cel-
les prévues par la norme et pour chaque paramètre appar-
tenant à la colonne guide (G) 90% des valeurs mesurées
sont conformes à celles prévues par la norme ;

et si pour les 5% et les 10% des échantillons non confor-
mes, la valeur du paramètre ne s’écarte pas de plus de 50%
de celles fixées, exception faite pour la température, le pH,
l’oxygène dissous et les paramètres bactériologiques.

DDéérrooggaattiioonnss
Dans des cas particuliers, les eaux superficielles, ne répon-
dant pas aux normes de qualité requises, peuvent être utili-
sées pour la production de l’eau potable par dérogation.


